
 

      CAMPAGNE de BOURSE de LYCEE pour 2020-2021 

La campagne de demande de bourse de lycée est ouverte jusqu’au 7 juillet 2020.

La demande s’effectue uniquement sur dossier papier.

Ce dossier est : 

¤ Téléchargeable sur le site ministériel : https://www.education.gouv.fr/les-aides-
financieres-au-lycee-7511

ou

¤ Récupérable à l’Intendance (porte 2)

Attention     !
Compte tenu de la période des inscriptions qui s’étalera de la mi-juin au 7 juillet 2020, il 
est fortement     recommandé   de déposer ce dossier papier COMPLET avec toutes les 
pièces requises avant le :

15 juin 2020

pour le traitement et l’acheminement de votre dossier vers le Rectorat.

N.B.     : Vu le contexte sanitaire actuel, veuillez prendre rendez-vous (MASQUE 
OBLIGATOIRE) avec le service des bourses du Lycée A.Bouvet (0262 50 82 00, 
« Service des bourses »).

AUX ÉLÈVES NON BOURSIERS
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